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visant à accélérer, simplifier et réduire  
le coût du passage de l’examen du permis de conduire. 

 
 
 
 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté la proposition de loi. 

 
 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 novembre 2014. 

 

 Le Président, 

Signé : Claude BARTOLONE 
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